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Initiative pour une véritable liberté de choix
en matière d'éducation et d'enseignement
(Genfer Initiative für freie Schulwahl)

Les soussignés, électeurs et électrices dans le Canton de Genève, en vertu des
articles 64 et 67 de la Constitution de la République et Canton de Genève, du
24 mai 1847, et des articles 119 et 130 de la loi sur les votations et élections, du
23 juin 1961, appuient la présente initiative qui propose un projet de loi modifiant
'a loi sur l'instruction publique du 6 novembre 1940 (C 1 1).

Projet de loi
Codifiant la loi sur l'instruction publique du 6 novembre 1940 (C 1 1)

Article unique
La loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940, est modifiée comme suit:
Chapitre IV (Enseignement privé)

Art. 14 B (nouveau) (Participation)
La participation aux frais de l'enseignement privé est accordée pour les écoliers
et étudiants fréquentant un établissement:
a) qui donne une instruction régulière sur la base d'un programme d'enseignement

et
b) qui prépare à des examens finaux reconnus ou à l'entrée dans des établissements

d'Etat ou autres établissements reconnus.

Art. 14 C (nouveau) (Evaluation et attribution)
La participation est égale aux frais qu'occasionne un élève de même niveau dans
un établissement d'Etat, et est versée au responsable de l'élève ou à celui-ci s'il
est majeur.

Exposé des motifs
Tous les enfants ont droit au meuilleur enseignement possible. Actuellement, dans
notre République le tiers de nos impôts couvre les frais d'un seul et unique
système d'enseignement assuré par l'Etat.
Or, bien des enfants pour diverses raisons ne peuvent être intégrés dans ce
système unique. Leurs parents les envoient dans des écoles privées, qui offrent des
solutions de rechange.
Oes parents paient deux fois pour l'instruction de leurs enfants, ils paient en effet
'eur part d'impôt allant à l'instruction publique et la facture de l'établissement
Privé, et tous ne peuvent pas se le permettre. Cette injustice fiscale et sociale
doit être éliminée. C'est le but de notre initiative.
L'article 26 de la Convention des Droits de l'Homme préconise lui aussi le libre
choix de l'école. Nous ne serons en mesure d'appliquer cet article que lorsque
tous les enfants auront libre accès à l'école qui sera le mieux adaptée à leurs
besoins, qu'elle soit publique ou privée, sans contrainte financière pour les
paints.
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Pressekommentare zur Genfer Initiative

Initiative pour «une véritable liberté de choix»

Ecole publique ou école privée?

Vraiment étonnant. En cette rentrée d'automne, les initiatives concernant
l'enseignement pteuvent. Les uns réclament un médiateur; d'autres une refonte
plus complète de la loi pour éviter un nivellement par le bas. Il est vrai que l'on
est en période préélectorale puisqu'en octobre il s'agira de renouveler le Grand
Conseil et, en novembre, le Conseil d'Etat. Mais ces élections n'expliquent pas
tout.
Un groupement apolitique, rassemblant des parents d'enfants d'âge scolaire,
constitué en Association des parents pour le développement et l'équilibre des
alternatives scolaires (APDEAS) se lance à son tour dans la bataille et a la ferme
intention de recueillir dix mille signatures afin de faire aboutir son initiative
formulée.

Ces parents déclarent constater que le tiers de nos impôts couvre les frais d'un
seul système d'enseignement, assuré par l'Etat. Or, bien des enfants, pour des
raisons diverses, neu peuvent pas être intégrés dans ce système unique. Raison

pour laquelle des parents envoient leur enfants dans des écoles privées, qui
offrent des solutions de rechange.
Mais que se passe-t-il alors, déclare cette association? Les parents paient deux
fois l'instruction de leurs enfants. D'une part, par l'impôt, d'autre part, par la
facture de l'école privée. Or, note ce groupement, ce double paiement s'il est possible

dans les milieux aisés, ne l'est pas pour toutes les bourses.
Aussi, pour I'APDEAS, cette injustice fiscale et sociale doit être éliminée, car le

libre choix en matière d'éducation et d'enseignement doit être possible pour
chaque famiile, sans contrainte financière, déclare cette association.
Aussi l'APDEAS propose-t-elle, par la voie d'une initiative, une modification de
la loi sur l'instruction publique. Cette modification prévoit que lorsque des enfants
suivent un enseignement privé dans un établissement qui donne une instruction
régulière et qui prépare à des examens finals reconnus et ou à l'entrée dans des
établissements d'Etat ou d'autres établissements reconnus, une participation
égale aux frais qu'occasionne un élève de même niveau dans un établissement
d'Etat soit versée au responsable de l'élève.
Voilà pour l'idée. Dans un premier temps, il ne reste plus qu'à récolter dix mille
signatures

Initiative populaire pour les écoles privées
Lancée par une association de parents

Pour que les parents d'élèves puissent choisir d'envoyer leurs enfants à l'école
publique ou dans une école privée, sans que cela représente pour eux un trop
grand sacrifice financier, une association de parents pour le développement et

l'équilibre des alternatives scolaires, l'APDEAS, vient de lancer une initiative
populaire formulée.
Celle-ci demande qu'une participation aux frais de l'enseignement privé soit
accordée par l'Etat aux parents de l'élève (ou à l'élève s'il est majeur), participa-
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'ion qui devrait être égale aux frais qu'occasionne un élève de même niveau dans
un établissement d'Etat. Deux conditions pour cela: que l'école privée fréquentée
dispense une instruction régulière sur la base d'un programme d'enseignement,
et qu'elle prépare à des examens finaux reconnus, ou à l'entrée d'établissements
d'Etat ou reconnus par l'Etat.
Ces parents rappellent qu'actuellement 12 pourcent des enfants fréquentent des
ecoles privées à Genève. Or, disent-ils, dans notre république, le tiers des impôts
Sert à financer un seul et unique système d'enseignement, l'enseignement d'Etat.
Los parents qui, pour des raisons diverses, doivent envoyer leurs enfants dans des
ecoles privées, paient donc deux fois l'instruction de leurs enfants: leur part d'im-
Pôts et la facture de l'école privée. L'APDEAS entend ainsi éliminer une injustice
fiscale et sociale, et garantir le libre-choix de l'école, comme le préconise l'article
26 de la Convention européenne des Droits de l'Homme.
Au début de l'année 1981, des propositions similaires avaient déjà été présentées
au Grand Conseil pour aider les écoles privées: deux députés PDC (Hélène Braun
e' J.-Ph. Maitre) avaient proposé une déduction fiscale de 2000 fr. pour chaque
elève fréquentant une école privée reconnue, tandis que le libéral René Guidini
avait proposé un système d'allocation d'études. Ces deux projets avaient été
rejetés par une coalition gauche/Parti radical.

Participation de l'Etat aux frais de l'enseignement privé?
Ir>itiative populaire lancée

groupement de parents nous annonce qu'il lance une initiative populaire
tendant à modifier la loi sur l'instruction publique. Il s'agit d'assurer une participation
financière de l'Etat aux frais occasionnés par les enfants et adolescents qui
fréquentent un établissement privé d'enseignement.
Ce groupement, qui a pris le nom d'APDEAS (Association des parents pour le
développement et l'équilibre des alternatives scolaires), précise qu'il applique et
Assemble des parents d'enfants d'âge scolaire de divers milieux socio-professionnels.

Il ajoute:
"Ces parents s'intéressent à obtenir, pour leurs enfants, le choix optimum des
Possibilités scolaires, dans l'esprit et le respect de la Convention des Droits de
' Homme qui, à l'article 26, préconise le libre choix de l'école.
"L'APDEAS érige en principe que tous les enfants ont droit au meilleur enseignement

possible.
"A l'heure actuelle, dans notre République, le tiers de nos impôts couvre les frais
d'un seul et unique système d'enseignement, assuré par l'Etat. Or, bien des en-
fsnts, pour diverses raisons, ne peuvent être intégrés dans ce système unique.
C'est pourquoi les parents les envoient dans des écoles privées, qui offrent des
s°lutions de rechange. Cependant, dans ce cas, les parents paient deux fois
' instruction de leurs enfants: ils paient en effet leur part d'impôts allant à
l'instruction publique, ainsi que la facture de l'établissement privé. Cela n'est pas à
'a Portée de toutes les bourses.
"Cette injustice fiscale et sociale doit être éliminée. C'est pourquoi l'APDEAS
Propose aux citoyens de modifier la loi sur l'instruction publique, en introduisant
le libre choix en matière d'éducation et d'enseignement, pour chaque famille, sans
c°ntrainte financière.
"L'initiative lancée par l'APDEAS vise, en définitive, à ouvrir et assainir l'esprit
de l'éducation, aussi bien que la gestion qui en découle.»

153


	Initiative pour une véritable liberté de choix en matière d'éducation et d'enseignement

